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Président
Nombre de conseillers : I
Nombre de membres nommés : I
Présents : 70

Absents représentés : 3

Absents excusés :2
Absents : 2

REGISTRE DES DÉUBÉRATIONS DE LA SÉANCE

DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU CIAS DE MACS

DU 8 MARS 2022

L'an deux mille vingt deux, le huit du mois de mars, le conseil d'administration du Centre intercommunal d'action
sociale de la Communâuté de communes Maremne Adour Côte-Sud, dûment convoqué le 2 mars 2022, s'est réuni
en session ordinaire, salle du Conseil au siège de la Communauté de communes MACS à Saint-Vincent de Tyrosse,
sous la présidence de Monsieur Laffitte Pierre.

Présents :

Mesdames Casteras Line, Dedouit Marie-Jeanne, Gayon Marie-Antoinette et Libier Marie-Thérèse,
Messieurs Arbeille Henri, Boireau Philippe, Dalmay Yohann, Dumas Jean-Louis, Laffitte Pierre et Prosper José.

Absents représentés :

Madame De Artèche Sylvie a donné pouvoir à Madame Libier Marie-Thérèse, Madame Labeyrie lsabelle pouvoir
à Monsieur Laffitte Pierre, Monsieur Trézières Yves a donné pouvoir à Monsieur Arbeille Henri.

Absents excusés :

l\zladame Jaury Chamalbide Christine,
Monsieur Froustey Pierre.

Absents :

Messieurs Darets Benoît et Daulouéde Jean-Claude.

OBJET: FINANCES - DÉBAT D'ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES POUR 2022

Rapporteur : Monsieur le vice-président

Le CONSEIL D'ADIV lN ISTRATION

VU le code l'oction sociole et des fomilles ;

VU le code générol des collectivités territorioles, notomment ses orticles L. 2312-L et D. 2312-j ;

VU le ropport onnexé portont sur les orientotions budgétoires pour l'onnée 2022, les engogements plurionnuels

envisogés, oinsi que sur lo structure et lo gestion de la dette ; que ledit ropport comporte en outre les int'ormotions

exigées por les dispositions de l'orticle L. 2312-1 du code générol des collectivités territorioles précité ;

CONSTDÉRANT que dons les étoblissements publics qui comprennent au moins une commune de 3 500 hobitants et
plus, le débot d'orientotions budgétoires doit s'oppuyer sur un ropport porté ù la connaissance du conseil

d'odministrotion, dons un déloi de deux mois précédont le vote du budget ;

Après avoir échangé sur le rapport d'orientations budgétaires pour 2022 et en avoir délibéré à l'unanimité,
indique :

Article 1

Que le débat d'orientations budgétaires pour l'année 2022 a eu lieu, au vu du rapport annexé à la présente
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Article 2

Que le président du Centre intercommunal d'action sociale et le Directeur général des services du Centre

intercommunal d'action sociale de tVlaremne Adour Côte-Sud sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de

l'exécution de la présente délibération.

La présente délibération pourra faire l'objet d'un recours contentieux pour excès de pouvoir dans un délal de deux

mois devant le Tribunal administratif de Pau à compter de sa publication ou affichage et de sa transmission au

représentant de l'Etat dans le département. Depuis le 30 novembre2O!8, outre l'envoi sur papier ou dépôt sur

place, le Tribunal administratlf de Pau pourra être saisi par requête déposée via le site www.telerecours.fr.

Fait et délibéré les iours, mois et on ci-dessus

Pour extrait certifié conforme
À Soint-Vincent de Tyrosse, le 8 mors 2022

Pour le président,

par délégation
Le

Pierre Laffitte


